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En 2013, la politique agricole commune de l’Union 
européenne a été définie pour la période allant de 2014 à 
2020. Pour Meng Landwirtschaft (« Mon agriculture »), 
une plate-forme d’organisations non gouvernementales 
luxembourgeoises, il s’agit maintenant, dans le cadre de 
l'élaboration du « Plan de développement rural » (PDR), de 
se poser la question suivante : comment utiliser les marges 
de manoeuvre que la politique agricole commune autorise 
afin d’enclencher un « verdissement » de l’agriculture lu-
xembourgeoise ? 

La question ne se limite pas aux subventions, mais 
comprend également la lutte contre le réchauffement clima-
tique, la protection de la biodiversité, la qualité de l’eau et 
du sol, le développement régional, la protection des  

animaux, le choix des technologies futures et la qualité de 
notre nourriture, ainsi que notre santé. En outre, il s'agit 
aussi de la lutte contre la faim dans le monde, de la justice 
mondiale et de la cohérence de notre responsabilité natio-
nale et européenne dans les domaines de l'agriculture, du 
commerce, des finances, de l'énergie, de l'environnement 
et de la coopération au développement. 

A travers ce plaidoyer pour une réorientation de la 
politique agricole luxembourgeoise, Meng Landwirt-
schaft souhaite remettre en question la politique agricole 
actuelle, expliquer le contexte national, européen et inter-
national, et enfin développer une perspective durable. Car 
poursuivre dans cette voie n'est pas une option. 

« Meng Landwirtschaft – Mäi Choix » est une plate-forme d'ONG luxembourgeoises travaillant sur des thèmes tels que 
l’agriculture, l’alimentation, l’environnement, la protection de la nature, des animaux et des consommateurs, la santé et la coo-
pération au développement. 

Ce plaidoyer pour une réorientation de la politique agricole luxembourgeoise est soutenu par natur&ëmwelt, Bio-
Lëtzebuerg – Vereenegung fir Bio-Landwirtschaft Lëtzebuerg, Greenpeace Luxembourg, Action Solidarité Tiers Monde, SOS 
Faim Luxembourg, Mouvement Écologique et Caritas Luxembourg. Ces organisations souhaitent ainsi stimuler un débat public 
longtemps retardé sur l’avenir de l’agriculture au Luxembourg et y participer activement. Elles veulent également s’engager 
pour une plus grande solidarité avec les petits producteurs du Sud – car la politique alimentaire et agricole, tant luxembourge-
oise qu’européenne, est aussi notre affaire : sa réforme est notre choix. 
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L’agriculture luxembourgeoise est jusqu’à aujourd’hui 
majoritairement déterminée par la politique agricole com-
mune (PAC) de l’Union européenne (UE). L’objectif de la 
PAC, à son entrée en vigueur en 1962, était d’augmenter 
de manière significative la production alimentaire de l’agri-
culture européenne pour assurer l’autosuffisance et 
s’affranchir des importations en provenance des États-
Unis, alors nécessaires. À cette époque, la mise en place 
de diverses mesures protectionnistes a permis de faire 
exploser la productivité agricole en très peu de temps. 

Cependant, malgré ces immenses gains de productivi-
té, l’UE – y compris le Luxembourg – n’a pas atteint, et de 
loin, son objectif d’autosuffisance. Aujourd'hui comme par 
le passé, l’Union est, si l’on mesure en calories, importatri-
ce nette de produits agricoles. Cette situation est due  

principalement à l’augmentation des importations d’ali-
ments pour animaux d'élevage en provenance d’Amérique 
latine. 

De l’avis de Meng Landwirtschaft, l’objectif d’autosuf-
fisance alimentaire n’est en aucun cas dépassé ou obsolè-
te. Au contraire, l’autosuffisance en aliments sains doit être 
plus que jamais une préoccupation fondamentale de l’agri-
culture et de la politique agricole luxembourgeoises. D’une 
part parce qu’il est nécessaire de viser une agriculture qui, 
contrairement à l’agriculture intensive pratiquée actuelle-
ment, n'a pas de conséquences dommageables sur les 
paysans locaux, la population rurale du Sud, l’environne-
ment, la biodiversité et le climat ; d’autre part parce que 
l’autosuffisance alimentaire conduit à la création d’emplois 
locaux et à une valeur économique ajoutée. 

Un défi considérable, si l’on prend en consideration la réalité actuelle de l’agriculture luxembourgeoise : 

Sans l’aide de l’UE et du gouvernement, l’exploitation 
agricole moyenne du Luxembourg serait en déficit. Par 
exemple, en 2011, la part du financement public dans les 
bénéfices de 450 agriculteurs évalués par le Service d’Eco-
nomie Rurale était de 120 %1.  

À l'heure actuelle, le consommateur luxembourgeois 
doit, pour satisfaire ses besoins alimentaires de base, 
bénéficier d’une surface agricole deux fois plus grande que 
celle disponible au Grand-Duché, et trois fois plus import-
ante que celle disponible par habitant en moyenne à 

l’échelle de la planète. L’agriculture luxembourgeoise est 
surtout axée sur la production animale, et particulièrement 
sur la production de lait. Une grande partie de la nourriture 
du bétail est importée de pays lointains. Les produits d’ori-
gine animale ne couvrent pas seulement la consommation 
nationale : par exemple, plus de la moitié du lait produit au 
Grand-Duché est exportée2. En revanche, il existe un défi-
cit de production pour de nombreux autres aliments. La 
consommation d’aliments biologiques n’est pas couverte 
par la production nationale. 



Au cours des trente dernières années, la biodiversité 
au Luxembourg a diminué dans des proportions alarman-
tes3. 27 % des plantes vasculaires, 54,8 % des mammifè-
res, 41,5 % des oiseaux, 33 % des reptiles, 61,5 % des 
amphi-biens et 62 % des poissons sont menacés au Grand
-Duché. Des pertes particulièrement élevées se sont produ-
ites au cours de cette période pour les zones humides 
(moins 80 %), l'herbe sèche (moins 34,9 %) et les vergers 
(moins 58,5 %). Le déclin de la biodiversité au Luxembourg 
est particulièrement marqué dans le paysage agricole. 

L'intensification de l'agriculture est en partie respon-
sable du dépérissement des abeilles. Entre l'automne 2010 
et le printemps 2013, le nombre de colonies d'abeilles au 
Luxembourg a diminué de 5 580 à 3 2584. Une grande 
partie de l'agriculture et de la production alimentaire 
dépend de la pollinisation par les abeilles et d'autres insec-
tes pollinisateurs. Jusqu'à 75 % de nos cultures courent un 

risque de baisse de productivité suite au dépérissement 
des abeilles5. 

Une enquête récente6 a montré qu'il existe une polluti-
on diffuse importante de l’eau potable au Luxembourg, due 
à des résidus de pesticides et de nitrates provenant de 
l'agriculture. Certaines sources d'eau potable ont déjà dû 
être fermées en raison de concentrations trop importantes. 
Plus d'un quart des sources d'eau potable étudiées néces-
sitent des actions immédiates en raison de la présence 
excessive de nitrates. 18 % des sources analysées seule-
ment présentaient une teneur en nitrates inférieure à 10 
milligrammes par litre. 

En 2011, l'agriculture luxembourgeoise a émis un total 
de 663 650 tonnes d'équivalent CO2 de gaz à effet de 
serre, soit 5,49 % des émissions nationales7. L’émission de 
gaz à effet de serre due à l'agriculture était de 1,24 tonnes 
par habitant en 2011. 

L'agriculture luxembourgeoise n’est pas seule à devoir se réorienter. En tant que membre de l'Union européenne, le Luxem-
bourg est coresponsable de la mauvaise gestion de la situation alimentaire mondiale : 

Tous les jours, environ 900 millions de personnes 
souffrent de la faim. En sont affectés surtout les petits 
producteurs et les sans-terre, et notamment les femmes et 
les enfants. Alors que la production céréalière mondiale 
pourrait suffire à nourrir chaque être humain, environ un 
tiers de cette production sert à nourrir le bétail. 

La libéralisation des marchés prônée depuis des 
décennies par la Banque mondiale, le Fonds monétaire 
international (FMI), l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC) et l’UE dans les pays en développement a conduit à 
la négligence de la production alimentaire locale ainsi qu'à 
une augmentation constante des importations de produits 
alimentaires à prix cassés, tout particulièrement en prove-
nance de l'UE. Ainsi, des millions de petits producteurs ont 
été ruinés. L'UE pousse à la poursuite de cette libéralisati-
on des marchés avec de nouvelles négociations commerci-
ales, empêchant ainsi le développement et la création 
d'emplois nécessaires, en particulier dans le secteur de 
l'agriculture.  

Une menace supplémentaire pour les petits produc-
teurs des pays en développement est celle de l'influence 

croissante des marchés financiers et de l'industrie agro-
alimentaire mondiale. La spéculation boursière sur les 
matières premières agricoles, souvent des aliments de 
base tels que le blé et le maïs, a été l’une des causes 
majeures de la crise alimentaire mondiale de 2008 ; depuis, 
elle conduit à des fluctuations dangereuses des prix de ces 
produits, avec des conséquences désastreuses pour les 
plus pauvres qui dépensent jusqu'à 85 % de leur revenu 
pour se nourrir. 

La location de millions d'hectares de terres agricoles 
dans les pays en développement pauvres par des entrepri-
ses multinationales, des banques, et des fonds d'investis-
sement, établis, entre autres, au Luxembourg, conduit à 
l'expulsion de la population indigène rurale et au dévelop-
pement d'un modèle agricole non durable. Une grande 
partie de cet « accaparement de terres agricoles » est 
utilisée pour la production d'agrocarburants. Or, nombreux 
sont les agrocarburants qui provoquent une hausse des 
émissions de gaz à effet de serre par rapport aux carbu-
rants classiques. 



Meng Landwirtschaft appelle le gouvernement 
luxembourgeois à promouvoir une production agricole en 
grande partie autosuffisante et durable reposant sur des 
structures agricoles traditionnelles, car seul ce modèle 
pourra assurer à l’avenir une alimentation saine et équili-
brée, obtenue dans le respect des limites naturelles de la 
planète et dans la solidarité avec les petits producteurs des 
pays en développement.  

Par conséquent, l’objectif principal de l’agriculture 
luxembourgeoise peut et doit être de nourrir la population 
du Luxembourg autant que possible à partir de la surface 
agricole disponible dans le pays. D'un point de vue techni-
que, le Luxembourg a tout ce qu'il faut pour y arriver : avec 
25 ares de surface agricole par habitant, la situation est 
excellente comparée à la moyenne mondiale qui se situe à 
19 ares par personne8 ! 

Dans ce contexte, Meng Landwirtschaft a identifié les revendications suivantes pour une réorientation de la politique agri-
cole luxembourgeoise :  

1. L'agriculture doit être axée sur une stratégie du-
rable. La production d'aliments pour la consommation 
humaine doit primer sur les autres productions, telles que 
la production d'aliments pour animaux ou la production 
d'énergie. Les ressources agricoles ne doivent être trans-
formées en énergie qu'à la fin de leur cycle d'utilisation.  

2. Les aliments consommés au Luxembourg doivent 
en priorité être produits localement. À cela doit s’associer 
une réorientation de la production agricole actuelle, sous la 
forme d’une augmentation de la production végétale avec 
réduction simultanée de la production de lait et de viande. 
Dans le même temps, la demande locale et régionale doit 
être encouragée de façon ciblée. 

3. Afin de réduire la dépendance à l'égard des matiè-
res premières importées, les flux de matières doivent être 
optimisés dans les exploitations agricoles, tant pour l'utili-
sation des intrants, tels que l'azote et le phosphate, que 
pour l'utilisation de combustibles fossiles. Les importations 
de protéines doivent être largement réduites : les besoins 
en protéines doivent être couverts par la production locale. 

4. Dans le domaine du verdissement de l'agriculture, 
les pays membres doivent exploiter au maximum la marge 
de manoeuvre offerte par la PAC. Un changement de para-
digme profond dans la répartition des fonds publics est 
nécessaire : les subventions ne peuvent plus être proporti-
onnelles à la surface exploitée. La promotion de structures 
agricoles traditionnelles ainsi que de mesures agroenviron-
nementales et de l'agriculture biologique en général, doi-
vent être prioritaires. 

5. La part de l'agriculture biologique doit être portée à 

au moins 15 % d'ici 2020. L'agriculture biologique est plus 
économe en ressources et plus respectueuse du climat 
que l'agriculture conventionnelle, et elle contribue de mani-
ère significative au maintien de la biodiversité. La forte 
demande en aliments biologiques au Luxembourg prouve 
qu’elle est porteuse de perspectives économiques intéres-
santes. 

6. Diverses mesures pour la protection de la biodiversi-
té et des sources d’eau potable sont nécessaires, comme 
la mise en oeuvre généralisée de mesures agroenvironne-
mentales et la réduction de la pollution par les pesticides et 
les nitrates. 

7. L'agriculture doit contribuer à la protection du climat 
en réduisant ses émissions de gaz à effet de serre de 
même que ses importations de matières premières et en 
augmentant la capacité de stockage du gaz carbonique par 
le sol. 

8. Les consommateurs luxembourgeois doivent être 
mieux sensibilisés à l’importance d'une alimentation saine, 
équilibrée et produite localement. Dans ce contexte, l'aug-
mentation de la part des fruits et légumes dans l'alimentati-
on ainsi que la réduction de la consommation de viande 
devraient être encouragés. 

9. Une agriculture sans organismes génétiquement 
modifiés (OGM), le libre accès au patrimoine génétique à 
des fins de propagation et d'amélioration des variétés 
végétales et des races animales, et enfin une interdiction 
des brevets sur le vivant doivent constituer des priorités 
pour le gouvernement luxembourgeois. 



Dans le même temps, le gouvernement luxembourgeois doit s’engager à la fois au niveau national et au niveau de l'UE pour 
une cohérence entre politique agricole (et les autres politiques comme l'énergie et l’économie) et politique de développement . 

Dans le contexte européen et international,  
Meng Landwirtschaft appelle le gouvernement luxem-
bourgeois aux actions suivantes :  
 

10. La politique de coopération doit donner une nouvel-
le priorité à l’agriculture : au moins 10 % de l’aide publique 
au développement doit y être réservée. La souveraineté 
alimentaire, le droit à l’alimentation pour tous, la petite 
agriculture, le rôle éminent des femmes et l’agroécologie9 
doivent être reconnus comme les principaux piliers de cette 
politique. 

11. L'UE doit faire le nécessaire pour arrêter les expor-
tations de produits alimentaires à des prix inférieurs au coût 
de production. Dans les pays en développement, une régu-
lation équitable des marchés agricoles et la protection des 
petits producteurs est à favoriser. 

12. L'UE doit être encouragée à modifier sa politique 
commerciale, en particulier en ce qui concerne les APE 
(accords de partenariat économique), afin de permettre le 
développement et l’organisation de l'agriculture à petite 
échelle. 

13. L'utilisation d' agrocarburants non durables dérivés 
de ressources alimentaires doit être arrêtée. Le Lu-
xembourg doit s'engager au niveau de l'UE pour la réducti-
on des objectifs en matière d’agrocarburants, et pour la 
mise en place de critères stricts de durabilité pour ceux-ci. 
Des alternatives durables dans le secteur des transports 
doivent être encouragées. 

14. Dans les pays en développement, la location de 
terres à des multinationales ou des fonds d’investissement 
ne doit être autorisée que dans des conditions strictes et 
restrictives.  

15. La spéculation sur les produits agricoles doit être 
interdite aux fonds d'investissement de droit luxembourge-
ois. Au niveau de l'UE, le gouvernement luxembourgeois 
doit de même s'engager en faveur d’une réglementation 
stricte de cette spéculation sur les produits agricoles.  



Le Luxembourg dispose d’une superficie agricole totale de 130 421 hectares. Cette surface est divisée en terres arables 
(47 %), prairies et pâturages (52 %) et enfin terres viticoles et autres cultures (1 %). 38 % des terres arables sont utilisées pour 
la production d’alimentation animale. Les 62 % restants servent à la culture de céréales (50 %), à la culture industrielle (10 %), 
aux pommes de terre (1 %), aux légumineuses (0,5 %) et à diverses autres cultures (0,5 %). Une proportion importante de la 
production de céréales est utilisée pour l’alimentation animale et les semences10. 

L’agriculture luxembourgeoise est principalement axée sur le bétail11. C’est ainsi qu’une grande partie des terres arables 
est utilisée pour la production d’alimentation animale. Le nombre d'exploitations d'élevage est nettement supérieur à celui d es 
exploitations diversifiées. La majorité des entreprises luxembourgeoises est spécialisée dans la production de lait. En 2009,   
60 % de la surface agricole utile du Luxembourg – soit 77 230 hectares – est gérée par les exploitations laitières. 270 000 
tonnes de lait ont été produites. 644 entreprises tirent plus des deux tiers de leur revenu brut de la production de lait ; 400 
entreprises dépendent uniquement de ce revenu. En 2008, les exploitations laitières employaient 42 % de la main -d'oeuvre 
agricole. Entre 1967 et 2009, la production de lait par exploitation a augmenté de 30 tonnes à 340 tonnes. Si cette augmentat i-
on était encore imputable à l’augmentation du cheptel laitier dans les années 1960 et 1970, elle est aujourd'hui le résultat de 
l'augmentation de la productivité des animaux. En 2009, les 40 000 vaches laitières du Luxembourg produisaient en moyenne 
6 986 kilogrammes par an. Ce chiffre est nettement supérieur à la moyenne dans les 27 pays membres de l'Union européenne, 
qui s'élève à de 6 097 kilogrammes par an. Le lait produit était, cependant, seulement en partie destiné à la consommation 
nationale : plus de la moitié du lait était exportée et transformée à l'étranger12. 

Malgré un plan national de soutien à l’agriculture biologique et la forte demande des consommateurs, seuls 3 924 hectares 
étaient exploités selon les critères de l’agriculture biologique en 2012. Seuls 3 % des terres agricoles sont biologiques. Le  
Luxembourg se trouve ainsi nettement derrière d’autres pays de l’Union européenne comme l’Allemagne (6,2 %) ou l’Autriche 
(19,7 %)13. Les raisons de cette lenteur dans la conversion à l'agriculture biologique sont principalement liées au système 
actuel de subventions, aux politiques conservatrices de l'État et des syndicats agricoles, ainsi qu’au manque de sensibilisat ion 
des agriculteurs à une production moderne et durable. Bien que la politique agricole commune (PAC) de l'UE puisse être consi-
dérée comme la cause du système actuel, il existe des pays européens (par exemple l’Autriche) qui ont pu, avec moins de 
ressources financières, introduire de meilleurs programmes pour le développement durable des zones rurales. 

Depuis 60 ans, le nombre d’exploitations agricoles au Luxembourg ne cesse de diminuer. Dans le même temps, leur taille 
moyenne a augmenté. Alors qu’en 1950 on comptait 13 578 exploitations, seules 2 242 étaient encore en activité en 2009. En 
moyenne, 2,5 % disparaissent chaque année. En 2009, 1 485 agriculteurs à temps plein étaient recensés, et 706 à temps 
partiel. La surface moyenne d’une exploitation est passée de 10,6 hectares en 1950 à 64 hectares en 2009. La création de 
valeur brute de l'agriculture luxembourgeoise a diminué de 140,6 millions d’euros en 1995 à 107,3 millions d’euros en 2010 
(soit de 1 % à 0,3 % du PIB national). 



La répartition des subventions agricoles au Luxembourg est liée, comme dans 
le reste des pays de l’Union, à la politique agricole commune (PAC)17. Pour de 
nombreuses entreprises au Luxembourg, les subventions payées directement et 
les subventions pour investissement représentent l'essentiel des revenus, alors 
que les primes environnementales et biologiques ne jouent généralement qu'un 
rôle mineur. Le montant de l’aide publique est basé à 95 % sur la taille de l’exploi-
tation agricole. Il peut être associé à certaines contraintes en matière de protection 
de l’environnement, qui ne sont cependant que peu efficaces. Quelques  
368,5 millions d’euros ont été affectés au Luxembourg pour le développement 
rural durant la période 2007-2013. 

1 900 exploitations, représentant 95 % de la surface agricole, ont bénéficié de 
la prime à l'entretien du paysage et de l'espace naturel en 2009-2010. L’obtention 
de cette prime n’est pas liée à des contraintes importantes. Même si elle a des 
effets positifs, quoique limités, sur la qualité de l'eau et du sol, elle n’apporte qu’u-
ne contribution minime à la protection de la biodiversité. 

x 34,5 millions d’euros de paiements directs18 
x 15,6 millions d’euros d’indemnités compensatoires pour 

les zones défavorisées 
x 10,9 millions d’euros de primes à l'entretien du paysage 

et de l'espace naturel 
x 1,3 million d’euros de primes pour la biodiversité et 
x 2,6 millions d’euros pour des mesures agroenvironne-

mentales spécifiques 

Comme le montre le tableau ci-dessous, le financement par fonds publics représente une part croissante du chiffre  
d'affaires et du bénéfice des exploitations14. 

Indicateurs 
économiques Unité 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

SAU (toutes les exploi-
tations) ha 69,2 71,8 72,4 71,5 75,6 78,7 77,7 77,0 81,4 83,3 

SAU (exploitations agri-
coles) ha 80,2 82,3 83,0 81,9 86,9 89,8 88,9 88,4 90,1 91,9 

Cheptel UB 91 90 94 88 91 96 98 97 112 111 

Chiffre d’affaire 
y dont primes à  
la production 

1000€ 143,1 
14,2 

147,6 
15,8 

162,2 
17,6 

139,6 
0,1 

143,6 
0,2 

164,3 
0,4 

180,3 
0,4 

154,7 
0,1 

184,5 
0,1 

206,2 
0,1 

Marge brute 1000€ 74,9 77,5 82,0 61,9 62,1 78,0 80,4 61,4 79,3 84,2 

Coûts fixes 
y dont amortissement 
y dont aides à l’investisse-
ment 

1000€ 
-55,1 
-30,3 

4,5 

-56,2 
-33,6 

6,8 

-59,0 
-35,8 

8,3 

-59,2 
-37,7 

9,7 

-62,7 
-40,2 
11,3 

-66,0 
-42,6 
13,7 

-73,0 
-45,2 
11,9 

-71,7 
-47,5 
13,5 

-80,7 
-52,8 
14,4 

-84,1 
-54,1 
14,4 

Marge nette 1000€ 19,8 21,3 23,0 2,7 -0,6 12,0 7,4 -10,3 -1,4 0,1 

Aides directes non liées 
à la production 1000€ 17,7 21,9 19,2 38,6 44,7 45,3 43,8 46,6 47,3 48,6 

Bénéfice 
dont aides publiques to- 1000€ 38,9 

36,3 
43,4 
44,3 

42,4 
44,0 

46,6 
48,2 

51,3 
56,2 

67,3 
59,3 

54,9 
56,0 

47,3 
60,1 

51,3 
64,4 

57,3 
68,6 

Aides totales/chiff. d’af-
faires % 25 30 27 34 39 36 31 39 35 33 

Aides totales/bénéfice % 93 102 104 104 109 88 102 127 126 120 

Evolution des principaux indicateurs technico-économiques par exploitation agricole  

Pour les entreprises étudiées, en 2011, le financement public s’élèvait à 68 600 euros en moyenne. La part des subventions dans le 
chiffre d’affaires a donc été de 33 %, et la part dans les bénéfices de 120 %15. Sans les aides, ces exploitations agricoles auraient donc été 
déficitaires. 

L'augmentation rapide des investissements dans les bâtiments depuis 2010 est également préoccupante. Le Service d'Economie Ru rale 
recommande de ne faire que « des investissements réfléchis et orientés vers l’avenir. [...] L'investissement, par exemple, dans un bâtiment 
commercial n'est pas seulement un projet ponctuel avec des conséquences à court terme, il peut générer pendant plus de 20 ans  des coûts 
d'exploitation onéreux et réduire le profit à cause de l’amortissement et des frais d'entretien, qui doivent être considérés sur le long terme » 16. 

Source: Rapport d’activité 2011, Ministère de l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural  

En 2009, les agriculteurs luxembourgeois ont reçu au total 
64,9 millions d’euros de primes et de paiements: 



La perte de terres agricoles à cause de la construction ou l'imperméabilisation du paysage est très élevée au Luxembourg, 
de l’ordre d’un hectare par jour. Le prix des terres agricoles est donc fortement influencé par la spéculation. Seuls 46 % des 
terres agricoles sont détenues par des agriculteurs actifs. Les 54 % restants sont loués par des agriculteurs retraités, des héri-
tiers ou des agences immobilières19. Depuis 2003, on peut constater une hausse constante du prix des terres20. Cela rend 
souvent impossible l’achat de terres agricoles par des agriculteurs, et freine par conséquent le développement du secteur. 
L'élargissement des exploitations est difficile, tout comme la construction de nouveaux bâtiments. D’un autre côté, l'augmenta-
tion de la valeur des terres est aussi une bonne garantie financière pour de nombreuses exploitations, car nombre d'investisse-
ments peuvent être couverts par la vente de terrains à construire. 

La production agricole actuelle du Grand-Duché n’est 
pas suffisante pour fournir à ses quelques 500 000 habi-
tants les denrées de base nécessaires. Il existe certes un 
niveau élevé d’autosuffisance pour le lait, les produits 
laitiers, la viande de boeuf, de porc et les céréales. En 
revanche, des aliments tels que les oeufs, les pommes de 
terre, le sucre, les fruits et les légumes restent sous la 
barre des 5 % d’autosuffisance21. 

Les consommateurs luxembourgeois ont actuellement 
besoin d’environ deux fois l'espace agricole disponible au 
Grand-Duché pour subvenir à leurs besoins. Ils sont par 
conséquent très dépendants des importations alimentai-
res22. À l'échelle mondiale, pour satisfaire ses besoins 
alimentaires de base actuels, le Luxembourg aurait besoin 
de trois fois plus de surface agricole par habitant que ce 
qui est disponible en moyenne sur la planète.  

En outre, les estimations officielles indiquent que, en 
2010, environ 58 000 tonnes de nourriture ont été jetées, 
ce qui représente 115 kilogrammes par consommateur23. 

La forte utilisation des terres agricoles est principale-
ment liée à la forte consommation de viande et d’aliments 
d'origine animale24 : alors que la consommation moyenne 
de viande s’établissait encore à 93 kilogrammes par per-
sonne en 2007, les chiffres de l’Organisation des Nations 
unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) montrent en 
2012 une augmentation à 136 kilogrammes par personne. 
Le résident luxembourgeois mange en moyenne 300 ki-
logram-mes de produits animaux par an (oeufs, lait et 
produits laitiers, viande), au moins deux fois plus que ce 
qui est nécessaire à une alimentation équilibrée25.  

Beaucoup plus de ressources sont consommées pour 
la production d'aliments d'origine animale que pour la pro-
duction alimentaire végétale. La production d'un kilogram-
me de viande de boeuf, par exemple, nécessite jusqu'à 16 
kilogrammes de céréales26 ainsi qu'une moyenne de 15 
400 litres d'eau potable27 et émet 30 kilogrammes de gaz 
carbonique (CO2)28. 



Au Luxembourg, la demande de produits issus de l’agriculture biologique est l’une des plus élevées au monde, avec 127 
euros par habitant (chiffre de 2010)29. Ces besoins ne peuvent être couverts par la production nationale, car la capacité de 
production de l’agriculture biologique au Grand-Duché n'augmente que lentement. L’enquête réalisée par TNS Ilres et le Mou-
vement Ecologique30 montre que le consommateur luxembourgeois est conscient de l’importance d’une alimentation de saison, 
régionale et produite durablement. La société luxembourgeoise est également disposée à payer des prix plus élevés pour la 
conversion de l’agriculture traditionnelle à l’agriculture biologique et pour la protection de l’environnement (eau, climat, air, 
biodiversité...). Une grande majorité des personnes sondées étaient d’accord avec les propositions suivantes :  

Toutefois, la viande est associée à un bon repas par 62 % des sondés. 59 % peuvent cependant envisager de manger moins 
de viande à l’avenir. 

 Je trouve important de manger des produits 
de saison (cultivés régionalement). 

 L’État devrait promouvoir par des campagnes ciblées l’utilisation de 
produits régionaux/biologiques dans les restaurants.  La préservation de la biodiver-

sité est importante et l’État 
devrait compenser le secteur 
agricole pour des pertes de 
revenu éventuelles. 

 La préservation d'un environnement sain (en particulier de l'eau) est importante et 
l'État doit compenser le secteur agricole pour des pertes de revenu éventuelles. 

 L’agriculture biologique remplacera dans 
l’avenir l’agriculture traditionnelle. 

 L'État devrait encourager la con-
version de l'agriculture tradition-
nelle à l'agriculture biologique. 

 Je mangerais plus fréquemment dans des restaurants proposant 
un large éventail de produits régionaux et/ou biologiques. 

L’État et les communes devraient veiller à ce que plus de produits régionaux/
biologiques soient proposés dans les cantines, même à un coût supplémentaire. 

 

Les agriculteurs devraient obtenir des prix plus élevés et plus équitables 
pour leurs produits ; je suis à ce propos d’accord avec une augmenta-
tion du prix du lait. 

 



La préservation de la biodiversité et la production alimentaire agricole ne sont en aucun cas concurrentes, au contraire :  
« La biodiversité est la base de l’agriculture et l’origine de toutes les espèces cultivables et de toutes les espèces animales 
d’élevage. Elle est la base des services écosystémiques qui sont essentiels pour préserver l’agriculture et le bien -être  
humain »31. Le Luxembourg bénéficie d’une diversité végétale et animale exceptionnelle, remarquable non seulement régiona-
lement mais aussi au niveau européen. Les prairies du Grand-Duché, auparavant multicolores et aujourd'hui uniformément 
vertes, véhiculent cependant une image erronée : au cours des 30 dernières années, la biodiversité au Luxembourg a diminué 
dans des proportions alarmantes. Ainsi, 27 % des plantes vasculaires, 54,8 % des mammifères, 41,5 % des oiseaux, 33 % des 
reptiles, 61,5 % des amphibiens et 62 % des poissons sont menacés au Luxembourg. Des pertes particulièrement élevées se 
sont produites au cours de cette période pour les zones humides (moins 80 %), l'herbe sèche (moins 34,9 %) et les vergers 
(moins 58,5 %). Environ 68 % des espèces végétales menacées se trouvent en milieu ouvert32. 

Le déclin de la biodiversité au Luxembourg est particulièrement marqué dans le paysage agricole 33. L'une des causes 
principales est l’intensification de l'agriculture favorisée par la politique agricole commune (PAC) de l'UE au cours des dernières 
décennies34. Dans les champs conventionnels, le nombre d’herbes sauvages a plongé durant cette période. Les raisons en 
sont avant tout la diminution constante du nombre de cultures cultivées, l'absence de rotation des cultures, l'utilisation d'herbici-
des et la densité de répartition des plantes en raison de la fertilisation intensive ainsi que la culture de céréales à haut rende-
ment avec une densité élevée35. Dans les champs conventionnels, il y a environ trois fois moins d'herbes sauvages, en particu-
lier d’espèces figurant sur la Liste rouge, que dans les surfaces biologiques36. Dans les prairies, le nombre d'espèces a consi-
dérablement diminué. Les zones de prairies sont dominées par les graminées et naturellement pauvres en espèces. La 
fréquence élevée du fauchage (plus de deux fois par an) et son début précoce ont des effets néfastes sur la nature. Seules le s 
espèces très résistantes peuvent subsister, aux dépens de la biodiversité végétale. En raison de la forte densité de bétail par 
hectare, seules des espèces tolérantes au piétinement et au broutement peuvent subsister. Cela signifie des conditions 
extrêmes pour les insectes qui ne trouvent plus suffisamment de nectar à cause de la diminution du nombre de fleurs. Ne pou-
vant plus mener des graines à maturité, les plantes herbacées ne peuvent pas se propager et disparaissent. De nombreuses 
études décrivent les effets positifs de l'agriculture biologique sur la biodiversité par rapport au système conventionnel. En  moy-
enne, les surfaces en agriculture biologique abritent 30 % en plus d'espèces et 50 % en plus d’individus. Dans les prairies 
biologiques, on trouve environ 30 % de plus d'espèces d’herbe que dans les champs et pâturages conventionnels 37. Pourtant, 
le Luxembourg est bien en dessous de la moyenne de l'UE en ce qui concerne la superficie dédiée à l’agriculture biologique.  

L’exemple le plus récent est la dépérissement des abeilles, un phénomène qui affecte également le Luxembourg de mani-
ère massive. Entre l'automne 2010 et le printemps 2013, le nombre de colonies d'abeilles du Grand-Duché a diminué de 5 580 
à 3 258, ce qui représente une diminution de 41,6 %38. En plus de l’infestation par le varroa, un acarien d’origine asiatique, les 
causes de cette mortalité sont le manque de pollen diversifié en quantités suffisantes et l’utilisation de pesticides. C’est donc 
une conséquence directe de l’intensification de l’agriculture nationale. Une grande partie de la production agricole et alimentai-
re dépend cependant de la pollinisation par les abeilles et d'autres insectes pollinisateurs. En l’absence de pollinisation p ar les 
insectes, environ un tiers des cultures dont nous dépendons pour notre nourriture - y compris de nombreux fruits et légumes 
importants - devraient être pollinisées par d'autres moyens. La production de nourriture serait, dans le cas contraire, diminuée . 
Jusqu'à 75 % de nos cultures souffriraient alors d'une baisse de productivité39.  

L'utilisation de machines et le regroupement des surfaces agricoles affectent des éléments structurels tels que les haies 
naturelles. Entre 1962 et 1999, la superficie des zones humides a diminué de 82 % et celle des vergers de 58,5 %. Les arbres 
solitaires ont enregistré une baisse de 55 %. Au cours des 40 dernières années, les prairies semi-arides et les landes ont été 
réduites de 34,9 %, les haies et rangées d'arbres de 28,5 %. La diminution de la variété des paysages conduit à une perte 
dramatique de la biodiversité, les habitats et les aires de reproduction de nombreuses espèces disparaissant. Par exemple, le s 
nids des oiseaux nichant au sol sont détruits ou exposés. Les œufs ne peuvent donc plus éclore, et par conséquent l’existence  
de ces espèces est de plus en plus menacée. 



Au Luxembourg, plus de 230 ingrédients actifs de 
pesticides figurent sur la liste officielle des produits phyto-
sanitaires40. À l'heure actuelle, aucune donnée significative 
n’existe cependant sur les quantités de pesticides utilisées 
au Luxembourg, ni sur les substances réellement utili-
sées41. Plus de 40 % des 230 ingrédients actifs figurent sur 
la « PAN International List of Highly Hazardous Pesticides 
» (103 substances) et/ou sur la « Liste noire des pesticides 
II » de Greenpeace Allemagne (97 substances), dont trois 
substances très dangereuses : la lambda-cyhalothrine, le 
chlorpyrifos et la cyfluthrine. 

Le Luxembourg aurait dû adopter dès 2011 une loi 
pour mettre en oeuvre la directive de l'UE sur l'utilisation 
des pesticides42. Un tel projet de loi existe depuis début 
2013, qui cependant contient plusieurs faiblesses majeu-
res. Entre autres, les autorités responsables pour les affai-
res agricoles (ministères et services techniques) ne se 
voient pas suffisamment dotées de personnel qualifié. La 
gestion des permis et des inspections ainsi que l’organisati-
on, pourtant vitale, de la formation initiale et continue des 
agriculteurs ne peuvent être assurées dans ces conditions. 
En outre, le Luxembourg aurait dû proposer en 2012 un 
plan d'action national « Pesticides », tout comme les autres 
pays de l'UE, dans le but de réduire les risques liés à l'utili-
sation de pesticides sur la base d’objectifs chiffrés et d’un 
catalogue de mesures concret. Ce plan n’est toujours pas 
disponible. 

L'utilisation de pesticides provoque, en plus de la 
réduction des organismes ciblés, celle des organismes 
utiles. L'utilisation d'herbicides dans les prairies et sur les 
terres arables repousse fortement les herbes sauvages. Ce 
phénomène prend une telle ampleur que par endroits, il est 
impossible de trouver des plantes à fleurs. 

L’importante fertilisation azotée conduit à la disparition 
de nombreuses espèces, dont certaines sur la « Liste 
rouge », ainsi que des légumineuses. En raison de la fertili-
sation excessive, seules quelques espèces, très compétiti-
ves, peuvent pousser sur les sols riches en azote. Les 
espèces adaptées à des conditions nutritives plus faibles 
sont refoulées. Bien que la consommation d'engrais azoté 
synthétique ait diminué43 entre 1999 et 2008 de 18 047 
tonnes à 12 781 tonnes (soit de 141,7 kilogrammes par 
hectare à 98 kilogrammes par hectare), une nouvelle 
hausse a été enregistrée entre 2009 et 201044. En plus de 
l’azote synthétique, 98 kilogrammes par hectare d'azote 
d'origine animale sont annuellement épandus sur les 

champs45. Plus de 63 % de ces fertilisants proviennent des 
excréments de l'élevage bovin. 

Bien que le volume total de l’excès de fertilisants ait 
diminué, il reste nettement plus élevé par rapport aux pays 
de l'UE15 et de l'OCDE. De 2002 à 2004, l'excédent d'azo-
te était supérieur de 50 % par rapport à la moyenne de 
l'UE, et l'excédent de phosphore de plus de 10 %. Ces 
chiffres démontrent la forte orientation de l'agriculture lu-
xembourgeoise vers la production d'aliments d'origine 
animale ; une production orientée vers les végétaux est, 
elle, caractérisée par des excédents d'éléments nutritifs 
inférieurs. 

Une enquête récente46 a montré qu'il existe une im-portante pollution diffuse des ressources en eau potable par les résidus 
de pesticides et de nitrates provenant de l'agriculture au Luxembourg. Certaines sources d'eau potable ont déjà dû être fer-
mées en raison de cette forte contamination. Environ 10 % de l'eau potable consommée doit être traitée occasionnant des 
coûts élevés. Pour plus d'un quart des sources d'eau potable examinées, une action immédiate est nécessaire, en raison de la 
contamination excessive par les nitrates. Seuls 18 % des sources examinées avaient une teneur en nitrates de moins de  
10 milligrammes par litre. Entre 2008 et 2013, on a constaté une augmentation des sources qui contenaient plus de 100 na-
nogrammes par litre du pesticide métolachlore-ESA. Une corrélation entre la culture du maïs et la présence de résidus de 
nitrates et de résidus de métolachlore-ESA a été observée. 



L’agriculture luxembourgeoise est source de méthane 
et de protoxyde d’azote (communément appelé gaz hila-
rant), deux gaz à haut potentiel d’effet de serre48. La plus 
grande partie est due au protoxyde d’azote (N2O) issu de la 
fertilisation des sols (en 2011 : 44,9 %), suivie par le 
méthane (CH4) issu de l'élevage bovin (en 2011 : 36,8 %) 
et de la gestion du fumier (en 2011 : 18,3 %). En 2011, 
l’agriculture luxembourgeoise a été responsable, pour ces 
deux gaz, de l’émission de 663 650 tonnes d’équivalent 
CO2, soit environ 5,5 % de l’ensemble des émissions de 
gaz à effet de serre nationales49. Si l'on pouvait observer 
une réduction des émissions de 93 670 tonnes entre 1990 
et 200650, elles ont de nouveau augmenté en 2007. En 
2010, les émissions ont été de 28 400 tonnes et, en 2011, 
de 14 120 tonnes supérieures à celles de 2006. La part des 
émissions de gaz à effet de serre agricoles dans l’en-

semble des émissions nationales est donc de 5,5 %, ce qui 
représente un taux relativement faible par rapport à la 
moyenne de l'UE (9,8 %)51. Cependant, cela est dû princi-
palement à la part extrêmement élevée de la consommati-
on de carburants dans les émissions nationales de CO2. Si 
l’on excluait les émissions imputables au tourisme à la 
pompe, la part des émissions de gaz à effet de serre agri-
coles serait également dans la moyenne de l'UE.  

Il est cependant à noter que les émissions agricoles 
par habitant au Luxembourg sont, par rapport à la création 
de valeur brute de l'agriculture, très élevées comparées à 
celles d'autres pays de l'Union européenne.  

La France présente des émissions agricoles par habi-
tant légèrement supérieures à celles du Luxembourg, mais 
atteint une création de valeur brute 6 fois plus élevée. 
L’Allemagne dispose, elle aussi, d’une création de valeur 
brute 3 fois plus élevée que le Luxembourg, avec seule-
ment la moitié des émissions par habitant. La moyenne 
européenne, de 0,62 tonnes par habitant et de création de 
valeur brute atteignant 1,7 %, est elle aussi meilleure. Autre 
comparaison : les émissions de gaz à effet de serre de 
l'agriculture luxembourgeoise sont sensiblement identiques 
aux émissions de procédé du secteur industriel54. La créati-
on de valeur brute de la production et transformation des 
métaux et autres industries manufacturières était de 6,3 % 
en 201155. Certes, la valeur de l'agriculture ne peut et ne 
doit pas être réduite à de simples aspects économiques. 
Toutefois, il convient de constater que l’agriculture promue 
au Luxembourg génère d’intenses émissions de gaz à effet 
de serre, qui sont, d'un point de vue économique, haute-
ment « improductifs ». 
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Agriculture et changement climatique sont liés par une forte dépendance mutuelle. D'un côté, l'agriculture est un contribu - 
teur majeur aux émissions de gaz à effet de serre ; de l’autre côté, l'agriculture de demain sera, plus encore que celle d'au-
jourd'hui, influencée par les effets du changement climatique.  

Les modèles scientifiques actuels sur le climat montrent que le Luxembourg devra s'adapter à une augmentation des 
précipitations, principalement en hiver, ainsi qu’à de fréquentes périodes de sécheresse, plus longues, en été. En raison de 
l'augmentation prévisible de l'intensité et de l’abondance des précipitations, des inondations ainsi que des gelées précoces et 
tardives, de graves dommages pour l'agriculture sont à attendre, surtout s’il n'est pas possible de s’adapter à l'évolution des 
conditions météorologiques. 

Les principaux défis pour l'avenir de 
l'agriculture luxembourgeoise seront un man-
que d'eau accru en été ainsi que des inonda-
tions suite à de fortes pluies en hiver47.  
La perte de sols due à l'érosion est d'ores et 
déjà préoccupante et nécessite des mesures 
préventives. L'agriculture intensive consom-
me des quantités énormes de ressources 
naturelles et fossiles, et contribue par consé-
quent au changement climatique. 

�  Valeur ajoutée brute (%)53 

Émissions de gaz à effet de serre par habitant dues à l’agriculture (tonnes)52 



La consommation d'énergie primaire dans l'agriculture est actuellement d’au moins 800 000 barils par an 56. Cette dépen-
dance extrême envers le pétrole pour la production de biomasse agricole n’est pas seulement préjudiciable pour le climat. 
Ainsi, les coûts en résultant s'élèvent à au moins 60 millions d’euros par an pour les agriculteurs. La hausse des prix des com-
bustibles fossiles, combinée à un haut degré de mécanisation (véhicules, chauffage, refroidissement, éclairage etc.), remet 
clairement en question la viabilité de nombreuses exploitations. 

Les importations d'aliments pour l’élevage du bétail au Luxembourg génèrent à la fois des émissions directes de gaz à 
effet de serre (pour la production, la transformation, le transport) et des émissions indirectes (dues au changement d’utilisation 
des sols)57. Ces émissions ne sont cependant pas prises en compte dans le bilan climatique du Grand -Duché. En outre,  
15 000 tonnes d'engrais synthétique sont importées par an. Pour leur production, du CO2 est émis, ce qui n'est également pas 
pris en compte dans le bilan climatique luxembourgeois. 

Le plan d'action national pour les énergies renouvelables (LUREAP) prévoit une multiplication par 5 de la part d'énergie 
produite à partir de biogaz d'ici 2020 (par rapport à 2005). Alors que la production de biogaz à base de déchets est tout à f ait 
raisonnable, la production de biogaz à partir de plantes énergétiques cultivées spécialement dans ce but, comme le maïs 58, est 
à évaluer d'un oeil critique. Si l’on considère également que l'affectation de terres arables potentiellement précieuses pour  
l'alimentation humaine est de ce fait réduite, la fermentation du maïs et d'autres plantes énergétiques similaires, dites ressour-
ces renouvelables, n'a pas de sens. 



Avec l'adoption des Objectifs du millénaire pour le développement lors du sommet des Nations unies en 2000, les chefs 
d'État et de gouvernement se sont engagés à réduire de moitié la part des personnes souffrant de la faim d'ici 2015. Quatorze  
ans plus tard, il faut cependant noter qu'aucune réduction du phénomène de la faim n’a été atteinte. De fait, environ 900 mil li-
ons de personnes souffrent encore de faim et de malnutrition. La grande majorité appartient à la population rurale, les petit s 
producteurs et les sans-terre étant les plus touchés. 

La nourriture produite dans le monde est suffisante pour nourrir les sept milliards d’êtres humains de la planète. Mais seu-
lement 44 % environ de la production mondiale de céréales est consommée directement par l'homme, alors qu'environ un tiers 
est utilisé pour l’élevage du bétail59. Le problème de la faim dans le monde est par conséquent plutôt un problème de répartiti-
on et de pouvoir d'achat que de volume de production.  

Au cours des dernières années, de nombreuses études et analyses ont été publiées sur la question de la crise alimentaire 
et agricole et ses solutions60. Elles soulignent l'importance de l'agriculture paysanne dans la recherche de solutions. Malgré ces 
nombreuses conclusions scientifiquement fondées, la politique agricole commune de l'Union européenne (PAC) et les plans 
d'ajustements structurels fortement néolibéraux de la Banque mondiale et du Fonds monétaire international, avec leur impact 
catastrophique sur les pays en développement et en particulier l'agriculture paysanne, sont maintenus. L'influence croissante  
des marchés financiers et de l'agro-industrie sur le système alimentaire mondial et les systèmes agricoles, financés par les 
pays riches avec des partenariats public-privé, rendent la situation des petits producteurs dans les pays en développement 
encore plus précaire. Si l'objectif d'une production agricole durable, juste, et qui assure un revenu et un accès adéquat à des 
terres fertiles aux petits producteurs doit être atteint, un changement fondamental doit intervenir au niveau de la production, de 
la distribution et de la consommation de produits agricoles - aussi au Luxembourg. 

Les États membres de l'Union européenne se sont 
engagés à faire en sorte que toutes leurs politiques soient 
cohérentes avec la politique de développement de l'Union. 
L'article 208 du traité de Lisbonne stipule que « L'objectif 
principal de la politique de l'Union dans ce domaine [la 
coopération au développement] est la réduction et, à ter-
me, l'éradication de la pauvreté. L'Union tient compte des 
objectifs de la coopération au développement dans la mise 
en oeuvre des politiques qui sont susceptibles d'affecter les 
pays en développement. » Néanmoins, il existe des inco-
hérences importantes, avec des conséquences graves 
pour les pays en développement, en particulier dans le 
cadre de la politique agricole commune et de celle du com-
merce.  

Ainsi, la quantité de denrées alimentaires et produits 
agricoles importés de l'UE ne cesse d'augmenter sur les 
marchés des pays en développement, y compris ceux au 

sud du Sahara, où ils sont vendus à des prix inférieurs au 
coût de production, menaçant ainsi les moyens de sub-
sistance de millions de petits producteurs et de leurs fa-
milles61.  

L'UE continue à protéger ses propres marchés en 
imposant de 50 à 87 % les importations de céréales, de 
viande et de lait. En revanche, on refuse aux pays en déve-
loppement des mesures de protection similaires : ils ont été 
contraints de baisser les taux d'imposition sur les produits 
ci-dessus de façon spectaculaire (à 0 à 20 %). Cette situati-
on pourrait encore s'aggraver suite aux négociations d'ac-
cords de libre-échange avec les pays en développement. 
Avec les négociations des accords de partenariat économi-
que (APE), les pays africains risquent de devoir ouvrir 
encore plus leurs marchés d'ores et déjà fortement libérali-
sés. 

 

Dans le domaine de la coopération au développement, 
le gouvernement luxembourgeois se présente volontiers 
comme un « élève modèle » à cause de la proportion éle-
vée de son aide publique au développement (APD), qui 
représente plus de 1 % du produit intérieur brut, par rapport 
à d'autres États. De graves problèmes de cohérence se 
posent cependant entre la politique nationale de coopérati-
on au développement et les autres domaines tels que l'agri-
culture, le climat et l'énergie, ainsi que la politique économi-
que et financière, qui, quant à eux, ont un impact extrême-
ment négatif sur le Sud62. 



L'agriculture luxembourgeoise est dépendante des importations d’aliments concentrés contenant du soja provenant de 
l'hémisphère Sud. Chaque année, environ 20 000 tonnes d'aliments mixtes et environ 70 000 tonnes d'aliments sous forme de 
tourteaux, de gluten, de germes de soja, de céréales, de maïs, d’oligoéléments, de minéraux, de vitamines et d’enzymes sont 
importés. Pour la production de ces aliments concentrés, de grandes superficies de forêt tropicale et de savane sont détruites, 
notamment dans les pays d'Amérique latine. La plantation massive de fourrage en monoculture, avec toutes ses conséquen-
ces pour les sols, l'eau, etc., est également responsable de l’émission d'énormes quantités de gaz à effet de serre, au détri-
ment de la population rurale locale, des cultures vivrières indigènes et de la biodiversité. Des millions d'agriculteurs sont  victi-
mes de cet « accaparement des terres » et sont forcés de migrer vers les banlieues des grandes villes.  

La politique énergétique du Luxembourg est particulièrement dépendante des agrocarburants. Ainsi, il est prévu que la 
moitié de l'objectif national pour les énergies renouvelables63 soit couverte par l'ajout d'agrocarburants dans le diesel et l'es-
sence. Cela est dû à la forte proportion des exportations de combustibles dans la consommation totale d'énergie du pays. La 
production d'agrocarburants engendre un grand nombre de conséquences graves : accaparement des terres au détriment des 
agriculteurs des pays du Sud, flambée des prix des matières premières agricoles, faim, expulsion des communautés locales, 
violations des droits de l'homme, empreinte carbone négative, destruction de la biodiversité et dommages environnementaux.  

La spéculation sur les matières premières agricoles, surtout suite à la crise alimentaire de 2008, a des conséquences 
désastreuses pour les plus pauvres, causant une volatilité des prix de ces produits qui aggrave les conditions de survie de 
millions de consommateurs pauvres. Selon les informations fournies par le Ministère des Finances, les fonds spéculatifs sur les 
matières premières agricoles domiciliés au Luxembourg s’élèvent à quelques 900 millions d’euros, soit trois fois le volume de  
toute son aide publique au développement. 

La crise alimentaire mondiale de 2008 marquée par l’augmentation brutale des prix des principaux produits alimentaires a 
déclenché une véritable ruée du capitalisme financier, ainsi que de certains gouvernements comme ceux du Golfe, affectés par 
l’insécurité alimentaire, vers les terres agricoles des pays en développement, surtout en Afrique. Certains des fonds et sociétés 
impliqués ont leur siège au Luxembourg.  

Surtout dans les pays les plus pauvres du monde, des terres agricoles sont louées ou vendues de manière massive à des 
gouvernements ou des sociétés privées étrangères. Ces parcelles sont alors orientées vers la production agricole à l'exportat i-
on. Selon les estimations de l'organisation non gouvernementale « Grain », depuis 2007, des centaines de millions d'hectares 
de terres agricoles changent de mains chaque année pour aller du secteur public au secteur privé.  

Ces transactions sont généralement dictées par la maximisation du profit des acteurs privés, et non par la lutte contre la 
faim ou la malnutrition. Elles vont de pair avec l'introduction de monocultures à grande échelle, ainsi que d'un équipement 
sophistiqué et de méthodes souvent dangereuses pour l'environnement, y compris l'utilisation de semences transgéniques, de 
pesticides et d’engrais chimiques. L’introduction d’un tel modèle agricole, sans la moindre consultation préalable de la popu lati-
on locale marquée par les petites exploitations familiales, entraîne inévitablement des tensions, des conflits sociaux, des expul-
sions et de nouvelles inégalités économiques. 



Le rôle principal de l'agriculture est de fournir aux êtres humains des aliments suffisamment sains et durables, produits 
dans le plus grand respect de la nature et de ses ressources. Dans le même temps, il doit être possible pour les agriculteurs  de 
recevoir une juste rétribution pour ce service. 

La réalité est pourtant différente, aussi au Luxembourg : les agriculteurs qui ne peuvent pas vivre de leur production ali-
mentaire vivent dans une dépendance complète vis-à-vis des politiques nationale et européenne de subventions. Les aliments 
sont produits avec une forte utilisation d'engrais chimiques et de pesticides, puis transportés sur des centaines de kilomètres 
avant d’arriver au consommateur. Les consommateurs subissent scandale alimentaire sur scandale alimentaire. Les animaux, 
utilisés pour notre consommation de viande et autres produits d'origine animale comme « unités de production », sont dévalori-
sés. Ce sont les entreprises alimentaires et agricoles qui dictent ce que les agriculteurs doivent produire et ce que les consom-
mateurs doivent manger. 

Continuer dans la même voie ne peut pas être une option pour l'agriculture luxembourgeoise. Elle doit se réorienter vers 
des aliments produits de manière durable pour les habitants du pays et de la région, et aider le Luxembourg à atteindre le plus 
haut degré d'autosuffisance alimentaire possible. Pour cela, il faut une prise de conscience de la part des politiques, des 
entreprises, des agriculteurs et, finalement, aussi de la part des consommateurs. Le système actuel de subventions, la politique 
conservatrice de l'État et des syndicats agricoles ainsi que le manque de sensibilisation des agriculteurs à une production 
moderne et durable, ralentissent la transition vers une agriculture durable. La marge de manoeuvre qui existe sans aucun 
doute dans les politiques agricoles européenne et nationale doit être enfin prise en compte par le monde politique luxembour-
geois. Il lui incombe de poser les jalons d'une agriculture durable, sobre en ressources et largement autosuffisante. Dans ce  
contexte, Meng Landwirtschaft adresse au gouvernement luxembourgeois les revendications suivantes :  

Le rôle principal de l'agriculture est de fournir aux êtres 
humains des aliments sains et produits de façon durable et 
en quantité suffisante. Les habitudes alimentaires actuelles 
des pays industrialisés font cependant du bétail un concur-
rent direct de la population pour les produits alimentaires, 
en particulier dans les pays en développement. 

Les animaux mangent de plus en plus de produits de 
fourrage comme le soja, le maïs ou le blé. De même, la 
production d'énergie à partir de produits agricoles atteint un 
degré tel qu’elle est aussi devenue concurrente de l'alimen-
tation humaine. L'agriculture doit par conséquent être 
alignée sur une stratégie durable. 

x La production de nourriture pour les êtres humains doit avoir la priorité sur les autres utilisations de produits agricoles.  
Les surfaces agricoles doivent servir principalement à la production d'aliments pour la consommation humaine. 

x Les ressources agricoles ne devraient être transformées en énergie qu'à la fin de leur cycle d'utilisation. Les objectifs de la 
LUREAP64 en matière de production énergétique nationale basée sur la biomasse doivent être adaptés en conséquence. 
La valorisation des déchets (comme le fumier) pour la production de biogaz doit être soutenue de manière adéquate. 

x L'agriculture luxembourgeoise doit se réorienter : mettre fin à la production excessive de lait et de viande, aller vers plus  
d'autosuffisance dans la production agricole. La production de lait et de viande devrait être réduite d’un tiers respective-
ment d’ici 2020. 



x La mise en valeur et la commercialisation d'une production alimentaire durable et régionale doivent être une priorité pour la  
politique agricole du Luxembourg. 

x L'agriculture luxembourgeoise doit être axée sur une approche globale visant une production économe en ressources, 
respectueuse de la nature et des animaux et socialement responsable qui tient compte des particularités géographiques.  

x La production de lait et de viande devrait être réduite d’un tiers respectivement d’ici 2020.  
x Des mesures concrètes pour l'établissement de relations économiques et sociales plus étroites entre producteurs et con-

sommateurs devraient être encouragées, ainsi que l'utilisation de ressources locales et leur mise en valeur.  
x Surtout dans le domaine des marchés publics, les critères d'appels d'offres de même que les critères d'attribution, par 

exemple pour les cantines, devraient être ajustés en conséquence. 

Pour un développement de l’agriculture luxembourgeoise durable et respectueux du climat, il est impératif de considérer 
les flux de matière et d'énergie dans l'agriculture d’une manière globale. Les flux de matière doivent fonctionner autant que  
possible en cycle fermé. Il est nécessaire de maximiser l’autosuffisance en ressources, entre autres par le développement de 
sources locales/régionales d’apport en protéines. 

Une agriculture durable signifie inévitablement at-
teindre un niveau élevé d'autosuffisance dans l'approvision-
nement alimentaire. Les aliments qui sont consommés au 
Luxembourg devraient donc principalement être produits 
localement.  

L'objectif final de l'agriculture luxembourgeoise doit 
être de nourrir sa population grâce aux terres agricoles 
disponibles dans le pays. Avec 25 ares par habitant, les 
résidents luxembourgeois disposent d’une quantité d'espa-
ce utilisable supérieure à la moyenne mondiale65. La situa-
tion de départ n'est donc pas si mauvaise. Par contre, une 
prise de conscience de la part des politiques, des entrepri-
ses, des agriculteurs et des consommateurs est nécessai-
re. Une agriculture autosuffisante en ressources n'est pos-
sible que si une réorientation est mise en oeuvre afin de 
réduire la production excessive de lait et de viande et 
d’augmenter la production agricole végétale. Compte tenu 

du fait que l'agriculture luxembourgeoise est fortement 
déficitaire en production végétale (par exemple pour les 
légumes et les protéines végétales), mais produit trop de 
lait et de viande bovine, la production de cultures vivrières 
comme les légumes, les céréales, les pommes de terre ou 
les protéines végétales doit être rendue plus attractive pour 
les agriculteurs. Si l’on se place dans la perspective d’une 
agriculture liée au sol et aux ressources disponibles66, c’est 
inévitable.  

La production agricole et sa promotion par des fonds 
publics doivent être dirigées davantage vers la production 
durable et la demande croissante en produits régionaux et 
biologiques de la part des consommateurs. Des exemples 
positifs montrent que la production végétale biologique 
représente également des perspectives économiquement 
très intéressantes67. 

x Afin de réduire la dépendance envers les importations, l’utilisation des matières premières doit être optimisée, par exemple 
la consommation de nutriments tels que l'azote et les phosphates, mais aussi l'utilisation des combustibles fossiles.  

x La consommation de protéines doit être endiguée par une réduction de la production de lait et de viande d'un tiers respecti-
vement d'ici 2020. 

x Une expansion de la production nationale de protéines doit avoir lieu, grâce à l'utilisation des pratiques de l'agriculture 
biologique, des conseils pratiques de soutien, la recherche nationale sur les protéagineux et la mise en place de structures 
de transformation pour les protéagineux. 



Le Luxembourg accuse un retard certain par rapport 
aux autres États membres de l'UE en matière d’agriculture 
biologique. Celle-ci est pourtant, en comparaison avec 
l'agriculture conventionnelle, sobre en ressources et res-
pectueuse du climat, et elle contribue de manière significa-
tive à maintenir la biodiversité. En agriculture biologique, 
les ressources naturelles telles que le sol, l'eau et l'air sont 
préservées. La question du bien-être animal est en grande 
partie prise en compte dans la conception des étables, 
l’élevage, l'alimentation, la gestion de la santé, etc. L'éleva-
ge et la production agricole sont intégrés de façon à former 
une approche globale durable. 

Une telle exploitation diversifiée utilise également de 
nou-veaux concepts visant à intégrer production, transfor-
mation, commercialisation et promotion, soutenant ainsi la 
création d'emplois. Le système de contrôle par les associa-
tions biologiques existant au Luxembourg depuis 25 ans, 
ainsi que le système de contrôle de l'UE instauré en 1991, 
ont été validés par l’expérience et protègent tant les fermes 
biologiques que les consommateurs. 

En raison de la forte demande en aliments biologiques 
au Luxembourg, l'agriculture biologique a également une 
perspective économique intéressante68. 

x La part de l'agriculture biologique doit être portée d'ici 2020 à au moins 15 % des terres agricoles.  
x La politique agricole nationale doit être alignée sur le concept offert par l'agriculture biologique. 
x Le système de primes doit être utilisé comme un système de récompenses pour des services supplémentaires et non pas 

pour des services réduits. Le montant de la prime et le cumul des mesures d’accompagnement doivent être ajustés en 
conséquence. 

x Le plan d'action national pour la promotion de l'agriculture biologique doit être poursuivi et mieux doté financièrement.  
x La formation initiale et la formation continue à l'agriculture biologique doivent être encouragées. 
x Les infrastructures dans le domaine du conseil et de la recherche biologiques sont à consolider. 
x La possibilité doit être donnée aux non-agriculteurs intéressés de se lancer dans une carrière agricole. 
x Les structures pour la transformation des aliments issus de l'agriculture biologique doivent être établies.  

 

Pour les agriculteurs, il doit être possible de tirer de la 
production durable d'aliments sains un revenu décent. Non 
seulement la préservation d'exploitations agricoles mais 
aussi leur création doit à nouveau être lucrative. Il est ur-
gent d’introduire une réorientation fondamentale de la 
politique agricole, pour mettre fin à la disparition des agri-
culteurs et attirer davantage de personnes vers la producti-
on agricole dans toute sa diversité. Nous avons besoin d'un 

changement de paradigme général dans l'attribution des 
fonds publics. Le gouvernement luxembourgeois doit 
exploiter autant que possible la marge de manoeuvre dis-
ponible dans la transposition nationale de la PAC 2014-
2020. Cela suppose une bonne conception du « verdisse-
ment » de l’agriculture ainsi que la modulation des subven-
tions du premier pilier de la PAC (versements directs) vers 
le deuxième pilier (développement rural). 

x Au lieu de subventionner des exploitations surdimensionnées dédiées à une production industrielle et non diversifiée, la 
promotion de structures paysannes diversifiées doit être renforcée. Les subventions agricoles doivent être adaptées de 
manière dégressive, sur la base du nombre d'employés et d’une production sobre en ressources et respectueuse de l'envi-
ronnement; et non comme auparavant, sur la base de la superficie des exploitations. 

x De nouveaux modèles économiques et sociaux doivent être développés et soutenus au moyen de ressources adéquates.  
x L'octroi de subventions nationales doit être lié à des critères et des exigences écologiques et à leur mise en oeuvre, tout 

comme la répartition des fonds de l'UE. La promotion des programmes agroenvironnementaux, y compris l'agriculture 
biologique, doit devenir une priorité. 

x La mesure agroenvironnementale « agriculture biologique » doit avoir un statut privilégié au sein du système. 
x Les investissements en vue, d’une part, de simplifier la production et, d’autre part, de protéger les services écologiques et  

le paysage, doivent être financés de manière équilibrée. À cet effet, les moyens fournis aux exploitations classiques et aux 
exploitations biologiques doivent être révisés et harmonisés. 

x Les différents programmes doivent être restructurés afin que les exploitations aient la possibilité de se développer écologi-
quement sur une période donnée. L'objectif à long terme devrait être l’agriculture biologique. Un concept global doit ainsi 
être développé. 

x La prime à l'entretien du paysage et de l'espace naturel doit être subordonnée à des critères écologiques plus exigeants, 
ainsi qu’à un pourcentage minimal de zones semi-naturelles. En outre, une extension de la prime à la biodiversité est 
nécessaire. Le gouvernement devrait, au sein de l’UE, également soutenir l’engagement en faveur d’une proportion mini -
male des surfaces écologiques prioritaires en Europe. 



x Une stratégie pour la réduction des gaz à effet de serre émis par l'agriculture doit être élaborée. 
x L'optimisation des flux de matière et la réduction des importations de nutriments, de pesticides et de protéines doivent fair e 

partie de cette stratégie. 
x Une stratégie visant à réduire l’utilisation de combustibles fossiles dans l'agriculture doit être développée.  
x Le développement des énergies renouvelables sur les exploitations agricoles doit être soutenu, en conformité avec les 

principes de la souveraineté alimentaire. 
x Il est nécessaire de soutenir les cultures et les technologies qui stabilisent la teneur en humus des terres agricoles et qui  

augmentent la fixation et le stockage de CO2 dans le sol. 

x Les contrats de biodiversité doivent être étendus à 10 % des terres arables et 10 % des prairies (environ deux fois plus 
qu'aujourd'hui). 

x La prime à l'entretien du paysage et de l'espace naturel doit être subordonnée à des critères environnementaux plus exi -
geants, de sorte qu'elle fournisse également une meilleure contribution à la protection de la biodiversité, en plus des effets 
positifs sur la qualité de l'eau et du sol. 

x La prime à l'entretien du paysage et de l'espace naturel doit être liée à une proportion minimale de zones semi -naturelles. 
Il conviendrait, dans un premier temps, de viser 10 %, intégrant des éléments structurels tels que les haies et les étangs, 
ainsi que des surfaces sans fertilisation et sans pesticides. 

x Les zones de protection autour des points de captage d'eau potable doivent bénéficier d’exigences strictes au regard des 
activités agricoles. 

x Des fonds supplémentaires pour la recherche, le développement et l'utilisation d'alternatives non chimiques aux pesticides 
doivent être dégagés. 

x Les faiblesses du projet de loi présenté début 2013 et transposant en droit national la directive européenne sur l’utilisatio n 
des pesticides70 doivent être corrigées. 

x Les ministères compétents pour l'agriculture et leurs services techniques doivent être dotés d'un personnel qualifié et en 
nombre suffisant pour pouvoir délivrer des permis, faire des inspections et assurer la formation initiale et continue, émi-
nemment nécessaire pour les agriculteurs, de manière efficace. 

x L'éducation et la formation de toutes les parties prenantes doivent être encouragées pour les vendeurs de pesticides, pour 
les agriculteurs, ainsi que pour les communes et les établissements d’enseignement agricole.  

x L'élaboration du plan d'action national « Pesticides » demandé par l'UE doit rassembler toutes les parties intéressées. En 
outre, l'évaluation et le suivi réguliers du plan d'action doivent être prévus. L'établissement d'une commission d’accom-
pagnement scientifique, semblable par exemple à « l’Observatoire de l'environnement naturel » pour les questions liées à 
la nature, pourrait être, à cet égard, d'une grande utilité. 

Une série de mesures est nécessaire pour enrayer le 
déclin des espèces dû à l'utilisation de pesticides ainsi 
qu'aux apports excessifs d'éléments nutritifs et à la culture 
intensive. En raison des restrictions budgétaires dans le 
deuxième pilier de la PAC qui finance les programmes de 
préservation de la biodiversité, il est donc extrêmement 
important que le gouvernement exploite le cadre actuel de 
la réforme de la PAC autant que possible pour une conver-
sion écologique de l'agriculture au niveau national69. L'utili-
sation de pesticides doit être réduite. L'approbation et 
l'utilisation des substances qui figurent sur la « PAN Inter-

national List of Highly Hazardous Pesticides » ou sur la « 
Liste noire des pesticides II » de Green-peace Allemagne 
doivent être stoppées, en raison de leur risque élevé pour 
les humains et l'environnement, et ces substances doivent 
être remplacées par des alternatives inoffensives. La situa-
tion alarmante au Luxembourg des sources d'eau potable 
et de l'eau de surface, contaminées par les résidus de 
nitrates et de pesticides, nécessite des mesures urgentes 
afin de mettre en oeuvre des pratiques agricoles moins 
chargées en intrants et d’aménager des zones de protecti-
on autour des points de captage d'eau potable. 

L'agriculture est responsable d’émissions qui sont 
comptabilisées dans le bilan d’émission des gaz à effet de 
serre du Luxembourg, comme le CH4, le N2O, ainsi que le 
CO2 généré par l’utilisation de combustibles fossiles. En 
outre, elle produit des émissions par ses importations 
d'engrais, de pesticides et d'aliments pour l’élevage du 
bétail. Toutefois, ces émissions sont attribuées au bilan 
d’émission des gaz à effet de serre des pays de fabrication. 
L'agriculture contribue donc dans une large mesure aux 
émissions nationales de gaz à effet de serre. Mais elle peut 
aussi contribuer à l'adaptation au change-ment climatique, 
par exemple via l'augmentation de la capacité de stockage 
de CO2 dans le sol. 

L'expansion de l'agriculture biologique serait égale-
ment un avantage pour la lutte contre le changement clima-
tique. Elle permettrait à la fois de réduire l'utilisation 
d'engrais chimiques et de pesticides, ainsi que de réduire 
l'importation de protéines. Les exploitations biologiques 
obtiennent également une moyenne plus de deux fois plus 
élevée de stockage du carbone dans le sol que les exploi-
tations conventionnelles71. Cela conduit non seulement à 
un bilan climatique plus favorable, mais aussi à une protec-
tion améliorée des sols. Les mesures d'adaptation au chan-
gement climatique et de protection du climat ne sont donc 
pas à séparer les unes des autres dans le secteur agricole. 



Les consommateurs du Luxembourg devraient être 
davantage sensibilisés à une alimentation produite locale-
ment et de façon durable, saine et équilibrée. Dans ce 
contexte, les consommateurs devraient être informés des 
avantages d’une alimentation plus végétale et des consé-
quences négatives de la production de viande. Un régime 
alimentaire plus végétal produit un grand nombre d'effets 
bénéfiques, y compris pour le climat, la protection de l'envi-
ronnement, le bien-être des animaux et pour la population 

et l'environnement dans les pays du Sud. Les consomma-
teurs doivent pouvoir être en mesure de faire des choix 
éclairés. Les étiquettes des aliments jouent à cet effet un 
rôle essentiel. Beaucoup d'étiquettes d’aliments utilisés au 
Luxembourg ne reflètent que certains aspects de la pro-
duction alimentaire ; elles n’offrent au consommateur aucu-
ne vue d'ensemble sur la qualité et l'origine d'un produit 
alimentaire ou sur son processus de fabrication. 

x Les thèmes « alimentation saine » et « consommation excessive de viande » doivent être intégrés dans les politiques 
d'information et d'éducation. Des programmes éducatifs spécifiques, tels que les « fermes pédagogiques », doivent être 
promus de manière cohérente. 

x Les étiquettes des aliments doivent être soumises à une évaluation critique fondée sur des critères écologiques et sociaux.  
x Des mesures de sensibilisation sont nécessaires pour réduire le gaspillage alimentaire. 
x Les initiatives marketing de l'offre de nourriture locale/régionale et produite de façon durable devraient être encouragées.  
x Dans le cadre de la passation de marchés, le secteur public doit apporter une contribution positive à la durabilité dans le 

secteur agricole par la modification des critères d'appels d'offres et de marchés publics, par exemple pour les cantines.  
x L'image de l'agriculture luxembourgeoise devrait être améliorée au moyen d’une campagne médiatique en faveur du déve-

loppement durable de l'agriculture. 

x Les ministères concernés de même que les communes et les agriculteurs doivent veiller à ce qu'aucun organisme généti-
quement modifié ne soit libéré au Luxembourg. 

x Le gouvernement doit s’engager au niveau européen pour que de nouveaux organismes génétiquement modifiés ne soient 
pas autorisés. 

x Dans le cadre des négociations sur le traité transatlantique (APT), il est de la plus haute importance que la procédure 
d'autorisation européenne pour les OGM et les exigences en matière d'étiquetage ne soient pas victimes des intérêts com-
merciaux. 

x Le gouvernement luxembourgeois doit travailler au niveau européen et international pour le libre accès aux ressources 
génétiques à des fins de propagation et d'amélioration des variétés végétales et des races animales, ainsi qu’à une inter -
diction des brevets sur le vivant. 

La politique luxembourgeoise doit donner la priorité à une agriculture sans OGM ainsi qu'au libre accès aux ressources 
génétiques à des fins de propagation et d'amélioration des variétés végétales et des races animales et à l'interdiction des b re-
vets sur le vivant. 



x Le gouvernement doit donner une nouvelle priorité à la politique agricole dans le cadre de sa politique de coopération au 
développement, et s’engager, tant auprès de ses partenaires qu'au niveau européen et international, pour une telle réorien-
tation. Cette politique doit être fondée sur le principe de la souveraineté alimentaire, le respect de tous les droits de l'hom-
me et en particulier le droit à l'alimentation pour tous. 

x Il est recommandé de promouvoir un modèle de développement agricole qui soit centré sur l'agriculture à petite échelle, 
fonctionnant selon les principes de l'agriculture biologique, en gardant à l’esprit le rôle important des femmes. Pour stimuler 
l'investissement agricole, 10 % au moins de l'aide publique au développement doivent être réservés à ce secteur.  

x Le gouvernement doit agir pour que l'UE cesse les exportations de produits alimentaires et agricoles vendus à des prix 
inférieurs au coût de production. Au lieu de cela, il y a lieu de promouvoir dans les pays en développement une régulation 
équitable des marchés agricoles et des mécanismes de contrôle adéquats pour l’accompagner.  

x En outre, le gouvernement doit s’engager au niveau bilatéral et multilatéral pour une réorientation des politiques commerci-
ales de l'UE. Le mandat pour les négociations sur les accords de partenariat économique (APE) avec les pays d'Afrique, 
des Caraïbes et du Pacifique (ACP) nécessite notamment une révision majeure. L'expansion de la capacité de production 
dans divers secteurs de l'économie des pays en développement devrait être encouragée, en particulier dans le secteur 
agricole et en prenant en compte la protection de l'agriculture à petite échelle. 

x Afin de réduire les importations de protéines de soja en provenance des pays en développement, il est nécessaire que 
l'agriculture luxembourgeoise évolue vers une autosuffisance maximale de ses ressources. Le Luxembourg devrait encou-
rager le développement et la promotion de pratiques agricoles destinées à la production locale d'aliments pour l'élevage du 
bétail. 

x Le Luxembourg doit réviser ses objectifs nationaux pour l'utilisation des agrocarburants et développer des alternatives 
durables dans le secteur des transports. Au niveau de l'UE, le Luxembourg doit s’engager en faveur de la définition de 
critères de durabilité stricts pour les agrocarburants. 

x L'acquisition de terres dans les pays en développement ne doit être autorisée que dans des conditions strictes et restricti -
ves, en respectant les droits acquis par les communautés et les familles qui vivent sur ces terres, et conformément à la 
souveraineté alimentaire de chaque pays. 

x La spéculation financière sur les matières premières agricoles devrait être interdite pour les fonds d'investissement de droi t 
luxembourgeois. Au niveau de l'UE, le gouvernement luxembourgeois doit s’engager pour une réglementation stricte de la 
spéculation financière sur les matières premières agricoles. 

Le gouvernement doit se donner l’objectif, au niveau national et au niveau de l'UE, d’une cohérence entre la politique  
agricole et d'autres domaines politiques, y compris les domaines de l'environnement, de l'énergie et la coopération au dévelo p-
pement. 
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